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Transport 

PCH, carte d’invalidité, carte de stationnement 
Une épilepsie sévère peut être très handicapante pour les déplacements. La solidarité légale a 
prévu la PCH transport, la carte d’invalidité et la carte de stationnement pour les personnes 
handicapées.  
L’un et l’autre sont à demander à la MDPH du domicile de la personne. 

PCH (prestation de compensation du handicap) transport 
La personne interdite de conduite ou de se déplacer seule à cause de son épilepsie doit être 
considérée comme dans l’impossibilité de se déplacer seule et est en droit de demander une 
PCH pour compenser le surcoût lié à son transport. Cela concerne : 

 Certaines personnes épileptiques ne peuvent se déplacer seules à cause du risque qu’une 
crise d’épilepsie leur ferait courir sans une personne sachant intervenir immédiatement. Ce sont 
des personnes se déplaçant avec aide pour assurer leur sécurité. 
Concernant les enfants, il convient de faire référence à un enfant du même âge sans déficience. 

 Les personnes interdites de permis de conduire à cause de leur épilepsie lorsque leur 
situation crée un surcoût de transport (ex- se rendre au travail hors zone de transport en 
commun). 
Textes de référence sur service.public.fr et sur le site de la CNSA, les tarifs PCH 2014 
‐ La PCH transport prend en compte les surcoûts de transport (trajets réguliers ou départ 

annuel en congés) pour les trajets entre domicile et lieu de travail ou domicile et 
établissement médico-social : soit en cas de transport par un tiers, soit déplacement aller et 
retour supérieur à 50km. 

‐ Elle peut aussi prendre en compte les frais km pour les rendez-vous de psychomotricité, 
ergothérapie, etc.. (les thérapeutes non remboursés par la SS). Pour les rendez-vous 
remboursés par la SS (orthophoniste, kiné, médecin…), demander au médecin une 
prescription d'un transport au titre d'une affection de longue durée (ALD) et la sécurité 
sociale dédommage les km en voiture particulière ou en taxi 
http://www.ameli.fr/assures/soins-et-remboursements/combien-serez-vous-
rembourse/frais-de-transport/la-prescription-medicale-de-transport.php 

‐ « Domicile » pour des personnes handicapées adultes vivant en établissement médico-social 
signifie « domicile des parents » (l’habitation où la personne va régulièrement). Certains 
emploient le terme de « domicile de secours » ! Si plusieurs membres de la famille habitant 
en des lieux différents accueillent régulièrement la personne, désignez un domicile unique et 
répartissez ensuite la PCH. 

‐ Si le déplacement est effectué par un tiers, il ouvre droit à la PCH transport, sans limitation 
de distance minimum. Quand je transporte ma fille dans notre voiture familiale, je suis un 
tiers. Des MDPH, par exemple en Indre et Loire, imposent la distance minimum de 50km si 
c’est une voiture particulière conduite par un tiers non rémunéré, « tiers » voulant dire pour 
eux taxi, VSL, transport collectif. … confusion considérant que le parent transporteur est la 
personne elle-même…. Faudrait-il que les parents concernés menacent leur MDPH de faire 
appel à un taxi….??? 
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‐ Trajets entre foyer d’hébergement et ESAT : des familles nous ont alerté d’une sorte de vide 
de responsabilité, ni le FH ni l’ESAT ne semblant responsable des accidents qui se 
produiraient pendant le trajet pour une personne épileptique qui a les capacités mentales de 
se déplacer seule mais risque une crise grave avec désorientation et mise en danger. Si c’est 
votre cas, faites valoir que, selon le principe de la PCH, la personne n’est pas apte à assurer 
sa sécurité pour ces trajets. Soit le foyer organise le transport, soit vous demandez pour ces 
trajets une PCH transport domicile/travail par taxi ou aide humaine rémunérée pour 
accompagnement à pied. 

Contactez-nous si vous avez des difficultés à faire appliquer ces principes de PCH. 

Carte d’invalidité 
Pour l’obtenir, il faut un taux d’incapacité supérieur ou égal à 80% ; Ce taux est défini par le 
guide-barème pour l’évaluation des déficiences et incapacités des personnes handicapées. 
La demande de carte d’invalidité est à faire auprès de votre MDPH. Elle ouvre droit à des tarifs 
préférentiels dans les transports – pour la personne ou son accompagnant, les musées, donne 
priorité dans les files d’attente, etc…. 

Carte européenne de stationnement 
La carte européenne de stationnement permet à son titulaire ou à la personne qui l’accompagne 
de stationner sur les places réservées aux personnes handicapées. 
La carte peut être attribuée à toute personne atteinte d’un handicap qui réduit de manière 
importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied. Elle peut aussi 
être délivrée à une personne contrainte d’être aidée dans tous ses déplacements (aide 
humaine, canne ou tout autre appareillage manipulé à l’aide d’un ou des deux membres 
supérieurs, véhicule pour personnes handicapées). Comme la PCH transport, elle concerne les 
personnes épileptiques qui ne peuvent se déplacer seules à cause du risque qu’une crise 
d’épilepsie leur ferait courir sans une personne sachant intervenir immédiatement (personnes se 
déplaçant avec aide pour assurer leur sécurité) 

Ce que disent les familles de personnes handicapées par des épilepsies sévères : 
‐ La carte dispense de payer les parcmètres dans certaines villes (renseignez-vous en mairie), 

qu’on soit garé sur une place réservée aux personnes handicapées ou une place ordinaire. 
C’est utile, une crise peut imposer une pause imprévue au risque de dépasser le temps de 
stationnement planifié. 

‐ Si le handicap de la personne n’impose pas une place de grande largeur indispensable pour 
un fauteuil roulant, lorsque des places ordinaires sont disponibles à proximité, pensez à 
laisser ces places à ceux qui ont besoin de cette grande largeur. 

‐ La carte est liée à la personne, non au véhicule. Il faut s’organiser pour se transmettre la 
carte si plusieurs aidants transportent la personne dans différents véhicules. 

Ce document, issu d'un travail de recherche et compilation d’EFAPPE, est destiné à votre information. 
Les interlocuteurs publics que vous rencontrez pour résoudre vos questions, obtenir les prestations nécessaires, 

peuvent ne pas encore avoir été destinataires des informations contenues. Dans ce cas, contactez nous 
Les textes évoluent, vérifier sur notre site leur actualité au moment de leur 
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Rôle des MDPH et CDAPH 
 MDPH : maison départementale des personnes handicapées, appelées MDA, maisons 

départementale pour l’autonomie, dans certains départements 
 CDAPH : commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 

La MDPH et la CDAPH interviennent au profit des enfants et adultes en situation de handicap 
la MDPH a une mission d’accueil, conseil et information pour tous les handicaps. 
la CDAPH se prononce sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures pour son 
insertion scolaire, professionnelle et sociale (dont les prestations de compensation du handicap) 
La MDPH est votre interlocuteur pour ce qui concerne le handicap provoqué par l’épilepsie. 
Néanmoins, ce handicap est encore très méconnu. Si besoin, faites-vous conseiller par 
une association membre d’EFAPPE. 

Evaluation, compensation 
La loi du 11 février 2005 pose le principe du «droit à compensation»  pour permettre à la 
personne : 

 de faire face aux conséquences de son handicap dans sa vie quotidienne. 
 Quelles que soient l’origine, la nature de sa déficience, quels que soient son âge et son 

mode de vie. 
 En prenant en compte ses besoins, ses attentes et ses choix de vie. 

La compensation englobe des aides variées pour répondre aux besoins des personnes 
handicapées. Il s’agit vraiment que la personne expose son projet de vie, ses difficultés et que 
la CDAPH évalue la compensation à fournir par la solidarité légale. La réponse doit apporter les 
étayages nécessaires au handicap singulier de la personne. Attention, « compensation des 
handicaps dans les circonstances normales de la vie » n’est pas « réalisation de vos rêves les 
plus fous » ! Et les tarifs des prestations sont encadrés…. 
L’évaluation du besoin de compensation se fait grâce à un dossier que la MDPH vous donne à 
remplir, complété par un certificat médical. Vous pouvez demander à rencontrer un 
professionnel de l’équipe technique de la MDPH si vous avez un handicap complexe, souvent le 
cas avec une épilepsie sévère. 

Ce document, issu d'un travail de recherche et compilation d’EFAPPE, est destiné à votre information. 
Les interlocuteurs publics que vous rencontrez pour résoudre vos questions, obtenir les prestations nécessaires, 

peuvent ne pas encore avoir été destinataires des informations contenues. Dans ce cas, contactez nous 
Les textes évoluent, vérifier sur notre site leur actualité au moment de leur 

 


